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ACP Chenois-Fourneau - Procès Verbal de l'Assemblée générale du 22-10-2020

Les copropriétaires de la résidence « Chenois-Fourneau » se sont réunis en assemblée générale, le
jeudi 22 octobre 2020, en la « Bureau ROSSIGNOL - Business Center GERARD CONSTRUCTION - 1ère
étage », Rue des Corettes, 40 à 6880 BERTRIX. 
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 06-10-2020.

Sont présents :
Mme BOTTERMAN Champika (436 voix); Mr et Mme CHARPENTIER – WAUTELET (669 voix)
représentés par Mr LIEFFRIG Johan; Mr CLAUS Christian (695 voix) représenté par Mr DELATTE
Jean-Christophe; Mr DELATTE Jean-Christophe (674 voix); Mr et Mme HENNEAUX-RICHARD (685
voix) représentés par BOTTERMAN Champika; Mr PIERRET Alexandre (672 voix); Mme PIRSON
Anne-Christine (646 voix) représentée par Mme BOTTERMAN Champika; Mr LIEFFRIG Johan (504
voix);

Sont présents en vidéo-conférence :
Mme BORCY Christine (655 voix); Mme GUIOT Isabelle (661 voix) représentée par Mme Alice
DUMONT;  Mr LEDUR – GONTHIER (701 voix); Mme POOS Yannick (526 voix); Mr SIMEON-CAMBIER
(646 voix)

Sont excusés :
Mr et Mme LEFEBVRE – PINSON Frédéric (706 voix);

Sont absents :
Mr LAMBERT Vincent (662 voix); Mr LEJEUNE Jérôme (462 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
BORCY Christine 655 Présent
BOTTERMAN Champika 436 Présent
CHARPENTIER – WAUTELET 669 Représentés LIEFFRIG Johan
CLAUS Christian 695 Représenté DELATTE

Jean-Christophe
DELATTE Jean-Christophe 674 Présent
GUIOT Isabelle 661 Représentée Mme Alice DUMONT
HENNEAUX-RICHARD 685 Représentés BOTTERMAN Champika
LAMBERT Vincent 662 Absent
LEDUR – GONTHIER 701 Présent
LEFEBVRE – PINSON Frédéric 706 Absent
LEJEUNE Jérôme 462 Absent
LIEFFRIG Johan 504 Présent
PIERRET Alexandre 672 Présent
PIRSON Anne-Christine 646 Représentée BOTTERMAN Champika
POOS Yannick 526 Présent
SIMEON-CAMBIER 646 Présent
Copropriétaires : 16
Lots : 57

10000 8170
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Quorum des présences :
Copropriétaires : 16
Lots : 57
Voix : 10000
Cop. présents : 13
Lots présents : 46
Voix présentes : 8170
Mandataires : 4
Procurations : 5
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat, Quorum :
50,00

50,00% 8170 8170 0 0 100,00% Accepté

03) Révocation du syndic 50,00% 8170 0 6801 1369 0,00% Refusé
04) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 8170 8170 0 0 100,00% Accepté

05) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 8170 8170 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 8170 8170 0 0 100,00% Accepté

07) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 8170 8170 0 0 100,00% Accepté

08) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 8170 8170 0 0 100,00% Accepté

09) Appel de fonds de
roulement permanent

50,00% 8170 6160 646 1364 90,51% Accepté

10) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

20,00% 8170 0 5460 2710 0,00% Refusé

11) Mise à jour des statuts -
ROI : information et décision

80,00% 8170 4774 0 3396 100,00% Accepté

12) Modification des charges
de copropriété

80,00% 8170 4748 1373 2049 77,57% Refusé

13) Offre module gsm pour
ascenseur

50,00% 8170 0 8170 0 0,00% Refusé

15) Point demandé par Mme
BOTTERMAN : utilisation du
fonds de réserve pour le
paiement de la dépense
relative à l'entretien de la
ventilation

50,00% 8170 0 0 8170 0,00% Abstention
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Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 13
copropriétaires sur 16 sont présents ou représentés (8170/10000èmes).

Le syndic précise que, compte-tenu de la situation sanitaire actuelle liée à la pandémie de covid19,
il a permis aux propriétaires d' y assister, soit en présentiel, soit par vidéoconférence. l'AG se veut
donc hybride. Il précise qu'il donnera lecture des résultats des votes en fin de séance, pour
approbation orale. Le président signera le PV après vérification.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr LIEFFRIG comme président du conseil de copropriété et de l'assemblée
générale"

Vote Pour à l'unanimité

03- Révocation du syndic

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Mr SIMEON a demandé au syndic d'ajouter le point "révocation du syndic" car il possède un second
appartement dont la gestion est confiée à un autre syndic : BIOCITY.
Il a donc demandé prix à BIOCITY afin de comparer les prix avec le bureau ROSSIGNOL.
Le montant de l'offre chez BIOCITY s'élève à 25 € TTC/mois/appartement.
Le montant des frais de syndic du bureau ROSSIGNOL s'élève à 27 € HTVA/mois/appartement.

Le syndic procède au vote :

"Révocation du contrat de syndic"

Résultat du vote : 0 voix pour, 6801 voix contre, 1369 abstentions
Proposition rejetée  (0,00% Pour, 100,00% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : Mme BORCY Christine (voix : 655); Mme BOTTERMAN Champika (voix : 436); Mr et
Mme CHARPENTIER – WAUTELET (voix : 669); Mme GUIOT Isabelle (voix : 661); Mr et Mme
HENNEAUX-RICHARD (voix : 685); Mr LEDUR – GONTHIER (voix : 701); Mr LIEFFRIG Johan (voix : 504);
Mr PIERRET Alexandre (voix : 672); Mme PIRSON Anne-Christine (voix : 646); Mme POOS Yannick
(voix : 526); Mr SIMEON-CAMBIER (voix : 646)
Abstentions : Mr CLAUS Christian (voix : 695); Mr DELATTE Jean-Christophe (voix : 674)
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04- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Une réunion du conseil de copropriété a eu lieu avec les représentants de chaque bloc afin de faire
le point sur l'année.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr DELATTE (bloc A) et de Mr LIEFFRIG (bloc B) comme membres du conseil de
copropriété pour cette année"

Vote Pour à l'unanimité

05- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Le syndic procède au vote :

"Désignation du conseil de copropriété accompagné de Mme POOS comme vérificateurs aux
comptes".

Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Vote Pour à l'unanimité

07- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Le budget 2019-2020 voté à l'assemblée générale précédente s'élève à 20.292,64 €.
L'état détaillé des dépenses présente un total de 18.951,20 €.

Un appel de fonds de réserve de 2000 € a été constitué.
Le montant total du fonds de réserve s'élève à 13.178,67 €.

Les comptes clients présentent avant répartition un solde créditeur de 3.457,27 €.

Le compte facture à recevoir présente un solde débiteur de 6.117,76 €.

Le sinistre DDE est soldé.
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Le sinistre tempête présente un solde créditeur de 42,32€ (soldé à ce jour).

Le sinistre DDE présente un solde débiteur de 830€ (soldé à ce jour).

Le montant sur le compte courant au 31/08/2020 s'élève à 5.515,78 €.

Le montant sur le compte épargne au 31/08/2020 s'élève à 13.178,67 €.

Le syndic signale que le bilan comptable est disponible sur le site internet de la copropriété.

Mme POOS propose que le document complet présenté lors de la vérification des comptes soit
disponible sur le site internet  de la copropriété en plus du bilan.
Le syndic fera la nécessaire.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Vote Pour à l'unanimité

08- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Le syndic a ajouté au budget, la dépense concernant l'entretien de la ventilation comme cela avait
été décidé lors de l'AG précédente.
Mme BOTTERMAN propose de payer cette dépense via le fonds de réserve.
Après discussion, cette proposition est refusée.

Le syndic propose un budget annuel du 01/09/20 au 31/08/21 s'élevant à 24.084 €.
Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/09/2020 - 01/12/2020 - 01/03/2021 - 01/06/2021

Le syndic procède au vote :

"Approbation d'un budget annuel ordinaire de  24.084 €"

Vote Pour à l'unanimité

09- Appel de fonds de roulement permanent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Le syndic précise que, dorénavant, il met en place, pour éviter les problèmes de comptabilité, la
constitution d'un fonds de roulement permanent.
Ce fonds de roulement permanent permet de garder une liquidité sur le compte et de ne pas
manquer d'argent pour payer les factures en début d'année comptable.
Ce montant sera réclamé une seule fois au copropriétaire et lui sera restitué en cas de vente.
l'acquéreur, quant à lui, devra verser le montant de l'appel de fonds de roulement permanent dès
son arrivée.
Il s'agit d'un fonds de roulement totalement indépendant du fonds de roulement ordinaire.
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Le syndic procède au vote :
"Constitution d'un fonds de roulement permanent à hauteur de 2.000 € réparti en fonction des
quotités à verser pour le 28/02/2021 au plus tard"

Résultat du vote : 6160 voix pour, 646 voix contre, 1364 abstentions
Proposition acceptée  (90,51% Pour, 9,49% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : Mme PIRSON Anne-Christine (voix : 646)
Abstentions : Mr et Mme CHARPENTIER – WAUTELET (voix : 669); Mr CLAUS Christian (voix : 695)

10- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 20% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 1635,00 sur 8170,00
Le fonds de réserve devient obligatoire lorsqu'une copropriété a plus de 5 ans. Il est obligatoire à
hauteur de 5 % du montant du fonds de roulement sauf si 4/5 des membres présents à l'assemblée
générale s'y opposent.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2020-2021"

Résultat du vote : 0 voix pour, 5460 voix contre, 2710 abstentions
Proposition rejetée  (0,00% Pour, 100,00% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : Mme BORCY Christine (voix : 655); Mme BOTTERMAN Champika (voix : 436); Mr
DELATTE Jean-Christophe (voix : 674); Mr LEDUR – GONTHIER (voix : 701); Mr LIEFFRIG Johan (voix :
504); Mr PIERRET Alexandre (voix : 672); Mme PIRSON Anne-Christine (voix : 646); Mme POOS
Yannick (voix : 526); Mr SIMEON-CAMBIER (voix : 646)
Abstentions : Mr et Mme CHARPENTIER – WAUTELET (voix : 669); Mr CLAUS Christian (voix : 695); Me
GUIOT Isabelle (voix : 661); Mr et Mme HENNEAUX-RICHARD (voix : 685)

11- Mise à jour des statuts - ROI : information et décision

Quorum : 80%. Clé : Quotités, soit 6536,00 sur 8170,00
Une nouvelle loi est passée en 2019 au niveau des copropriétés.

Le syndic explique aux copropriétaires que la mise à jour des statuts de la copropriété en fonction
de cette nouvelle loi est indispensable pour une question de cohérence.

Le ROI sera adapté en fonction de cette mise à jour et sera affiché dans les parties communes.

Le Notaire évalue le coût de la mise à jour des statuts à 1.272 € TVAC via un acte sous seing privé.

Le syndic profitera de cette mise à jour pour acter la nouvelle clé de répartition (voir point
suivant).

Le budget étant un peu plus élevé cette année, le syndic propose de ne pas faire de fonds spécial
pour cette dépense.

Le syndic procède au vote :
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"Mise à jour des statuts de la copropriété"

Résultat du vote : 4774 voix pour, 0 voix contre, 3396 abstentions
Proposition acceptée  (100,00% Pour, 0,00% Contre)

Détail du vote :
Abstentions : Mr et Mme CHARPENTIER – WAUTELET (voix : 669); Mr CLAUS Christian (voix : 695); Mr
et Mme HENNEAUX-RICHARD (voix : 685); Mr LEDUR – GONTHIER (voix : 701); Mme PIRSON
Anne-Christine (voix : 646)

12- Modification des charges de copropriété

Quorum : 80%. Clé : Quotités, soit 6536,00 sur 8170,00

Comme demandé lors de l'AG précédente, il est demandé de modifier les charges de copropriété.
Le syndic rappelle les points suivants :

Lors de la 1ère AG de la copropriété, il a été décidé de répartir toutes les charges communes à
l'unité (bloc A et B) mis à part l'assurance incendie de la copropriété qui est répartie en fonction des
quotités.
Les copropriétaires proposent de modifier cette répartition des charges sur base des quotités
d'appartement (en 10.000èmes), comme il est d'usage dans toutes les copropriétées en général.

Le syndic explique que toutes les charges réparties en 16 unités seraient donc réparties en
10.000èmes et toutes les charges réparties en 8 unités (bloc A et bloc B séparés)  seraient donc
réparties en fonction des quotités du bloc.

Le syndic procède au vote :

"Modification de la clé de répartition sur base des quotités générales des 10.000èmes (les 8
unités deviennent des 5.000èmes et les 16 unités deviennent des 10.000èmes"

Résultat du vote : 4748 voix pour, 1373 voix contre, 2049 abstentions
Proposition rejetée  (77,57% Pour, 22,43% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : Mr LEDUR – GONTHIER (voix : 701); Mr PIERRET Alexandre (voix : 672)
Abstentions : Mr et Mme CHARPENTIER – WAUTELET (voix : 669); Mr CLAUS Christian (voix : 695); Mr
et Mme HENNEAUX-RICHARD (voix : 685)

Les copropriétaires souhaitent tout de même répartir les dépenses suivantes en 16èmes et non plus
en 8èmes comme précédemment :

- entretien des parties communes
- électricité des parties communes
- eau des parties communes

"Les charges entretien des communs, électricité des communs et eau des communs seront réparties
sur base de la clé de répartition des 16èmes"

Les copropriétaires marquent leur accord sur cette modification.
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13- Offre module gsm pour ascenseur

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Le syndic a reçu, récemment, une offre de prix de la société SCHINDLER pour la mise en place d'un
module GSM à la place d'une ligne fixe. La première offre de prix reçue étant bien trop élevé par
rapport à la dépense actuelle pour la ligne fixe, le syndic a demandé la société SCHINDLER de
diminuer le montant de l'offre. L'offre diminuée s'élève à 250 € HTVA pour la fourniture et le
placement du matériel + 200htva € pour la gestion téléphonique.

Le syndic précise que ce montant proposé par la société SCHINDLER pour le placement d'un module
GSM est plus élevé que la gestion de la ligne téléphonique fixe actuelle (malgré le rabais).

Le contrat de maintenance chez SCHINDLER, touchant bientôt à sa fin (31/12/2021), le syndic
propose de transférer la gestion de la maintenance chez LIFTINC, société locale, défiant toute
concurence, avec qui le syndic travaille dans de nombreuses résidences et dont il est satisfait du
rapport qualité/prix du service.
Le syndic tentera d'obtenir le placement du module GSM gratuitement par la société LIFTINC. Le
syndic signale qu'une carte SIM coûte +/- 120 €htva/an.
Le syndic propose que la mise en conformité soit, également, effectuée par la société LIFTINC, en
2022.

Le syndic se renseignera concernant les modalités de résiliation du contrat de SCHINDLER et fera le
nécessaire auprès de Liftinc.

Le syndic procède au vote :

"Offre pour le placement d'un module GSM"

Vote Contre à l'unanimité

14- Ascenseur - analyse de risque en 2021: information

Pas de vote
Le syndic informe les copropriétaires que la mise en conformité de l'ascenseur devant être
effectuée en 2022, il a demandé prix à la société BTV (organisme de contrôle actuel des ascenseurs)
pour une analyse de risque.
Cette analyse de risque détaillera les éléments qui doivent être modifiés pour la mise en conformité
(obligatoire tous les 15 ans).

Le montant de l'offre pour l'analyse de risque s'élève à 273,90 € TVAC pour les 2 ascenseurs.
Le syndic commandera donc l'analyse de risque chez BTV.
Les copropriétaires marquent leur accord.

15- Point demandé par Mme BOTTERMAN : utilisation du fonds de réserve pour le paiement de
la dépense relative à l'entretien de la ventilation

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4086,00 sur 8170,00
Le point a été discuté dans le point budget - appel de fonds de roulement (point 8)

Abstention à l'unanimité



Résidence  Chenois-Fourneau          
Rue au Camp, n°43
6800 Séviscourt
Numéro d'entreprise : 892803143

IBAN : BE95 3630 2638 5858 BIC : BBRUBEBB

16- Divers

Pas de vote
Mr LIEFFRIG propose d'entretenir la haie 2 fois par an pour qu'elle puisse s'étoffer un peu plus
(printemps et automne). Les propriétaires marquent leur accord.

Mr LIEFFRIG souhaite que la minuterie soit plus longue en ce qui concerne le temps d'éclairage des
parties communes. Le syndic signale à Mr LIEFFRIG qu'il s'agit d'un petit réglage, ce dernier s'en
chargera.

Le syndic demandera une augmentation du temps de fermeture des portes de l'ascenseur dans
chaque bloc à la société SCHINDLER.

Le syndic rappelle que les portes d'entrées ne doivent jamais être fermées à clé.

Mr LIEFFRIG signale que la turbine de la ventilation tournait nuit et jour et a donc coupé le
connecteur momentanément. le syndic en fera part à la société ERI afin qu'il puisse vérifier cet
élément lorsque les techniciens se rendront sur place pour réaliser l'entretien du système de
ventilation.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr LIEFFRIG, remercie les copropriétaires présents à
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 22h30.

Fait à Bertrix, le jeudi 22 octobre 2020

Pour le syndic  

Le bureau ROSSIGNOL SRL


